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a les marchandises importées par des organismes éducatifs, scientifiques et à but 
non lucratif; 

a les échantillons; 

a les importations temporaires destinées à la réparation ou à l'assemblage sous 
douane; 

IM les biens d'équipement et les biens intermédiaires, à condition qu'un énoncé 
écrit d'utilisation finale accompagne les biens; 

a les marchandises en vrac, définies comme étant celles qui «doivent être pesées 
ou mesurées en présence du consommateur au moment de la vente», à moins 
qu'elles fassent l'objet d'une NOM; 

fn les colis transmis par messagerie dont la valeur est inférieure à 1 000 $ US; 

E les marchandises importées par les magasins hors taxes; 

E les importations dans des villes et villages frontaliers; 

▪ les animaux vivants; et 

El les livres, les revues et les journaux. 

Certains autres produits peuvent être admissibles à des exemptions dans des cas 
exceptionnels, mais ils doivent alors faire l'objet d'une demande spéciale. 

LES MODES DE TRANSPORT COURANTS 

On peut transporter des marchandises du Canada au Mexique de quatre façons : 
par route, par rail, par la mer et par air. La voie routière est la plus courante, 
représentant environ la moitié des exportations canadiennes au Mexique en 1993. 
Selon le volume des marchandises expédiées, les ports d'entrée mexicains les plus 
importants sont : 
▪ Veracruz et Tampico-Altamira sur le golfe du Mexique, pour le transport 

maritime; 

II Manzanillo et Acapulco sur le littoral du Pacifique, pour le transport maritime; 

E Tijuana au nord-ouest et Nuevo Laredo au nord-est, pour le transport terrestre; et 

E l'aéroport international de Mexico, pour le transport aérien. 

Le mode de transport choisi dépend de plusieurs facteurs, y compris la nature du 
produit, le coût, le délai de transport, la complexité des formalités en cause et la 
prestation de tout service additionnel. Les exportateurs peuvent acquérir des 
services de transport directement d'une société de camionnage, d'une compagnie 
de chemin de fer, d'un bureau de fret aérien ou d'un agent d'expédition maritime, 
ou encore par l'intermédiaire d'un transitaire. 


